
« L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » 
(Saint Exupéry)

Syndicat National Force Ouvrière
des Finances Publiques

Compte-rendu du CTL du 26 avril 2019

Ce CTL qui fait suite à une première convocation le 23 avril 2019 (Instance non tenue pour
cause de quorum non atteint) porte sur les points suivants :
- Le budget de la DDFIP: bilan 2018  et prévisions 2019 (pour information) ;
- La formation professionnelle : bilan 2018 et plan 2019 (pour information) ;
- Questions diverses.

Vos représentants FO DGFIP Sarthe ont boycotté la première convocation en accord avec les
actions du BN qui ne siège pas dans les instances à part les CAPN, en attendant le retour
normal d'un véritable dialogue social.

Cette seconde convocation intervient dans un contexte de forte mobilisation sociale au sein
de la DGFIP où sur le plan local, une nouvelle organisation est envisagée. Sur ce dernier point,
le dialogue social n'est toujours pas au rendez-vous.

En  effet  une  note « projet »  du  service  des  collectivités  locales  a  été  adressée
confidentiellement aux directeurs départementaux et régionaux le 19 avril 2019.
Ce document précise les contours du nouveau « réseau » et complète ainsi le tract « La DGFIP
éparpillée façon puzzle » mis en ligne sur le site web national le 10 janvier dernier.
Comme trop souvent,  les organisations dont FO n'ont pas été destinataires de cet écrit,
preuve que le dialogue social importe peu à notre Directeur Général.

Pourtant ce « projet » est instructif et porte en lui les contours de l'organisation envisagée
pour le secteur public local et notamment le rôle des Services de Gestion Comptable (SGC) et
« la montée en puissance du conseil aux collectivités locales ».

Alors,  quand  on  sait  que  le  Président  est  en  train  de  participer,  comme  l'ensemble  des
Directeurs,  à  la  mise  en  place  de  la  « géographie  revisitée »  ou  « déconcentration  de
proximité », ne pas aller discuter des détails des actions passées et les organisations déjà
ficelées et non amendables (les projets immobiliers sont déjà en route, reste à connaître
l'agenda), c'est combattre ce projet destructeur.
 

Vos représentants F.O.-DGFiP :

• Jean-Yves PERDRIAU, titulaire, PCE Le Mans, tél : 02 43 83 82 86
• Laëtitia ROZIER, suppléante, Trésorerie de Saint Calais, tél : 02 43 35 87 88
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